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Conseil Municipal du 9 Février 2009 
Compte-rendu 

 
 

COMMUNE DE  
BRETIGNOLLES SUR MER 
 

COMPTE RENDU N°9 DU 9 FEVRIER 2009 
 
L’an deux mille neuf, le neuf février  à 19 heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la 
présidence du Maire, Monsieur Christophe CHABOT à la mairie de Brétignolles sur Mer.  
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 22 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 2 février 2009 
 
PRESENTS : M. Christophe CHABOT,  M. Jacques POUCLET, Mme Marie-Antoinette BENETEAU, M. Michel MANDRET, M. Louis PAPIN, M. 
Christophe MOREAU, M. Jérôme POUCLET, M. Gilles RENAUD, M. Christian DURANTEAU, Mme Christelle POIRAUDEAU, M. Jean-Paul 
MICHAUD, Mme Carine GUERIN, Mme Sophie BOURGOUIN, M Jean-Baptiste RABINIAUX, M. Franck TESSON, Mme Céline DELOMME, Mme 
Brigitte VIOLEAU, M. Bernard DELEAU.  
 
ABSENTS : 
M. Jean MICHON 
M. Bruno BLANCHARD 
M. Patrick CHOUQUET 
M. Gilles ROUSSEAU 
 

POUVOIRS :  
M. Jean MICHON donne pouvoir à M. Christophe CHABOT 
M. Bruno BLANCHARD donne pouvoir à M. Jean-Paul MICHAUD 
M. Patrick CHOUQUET donne pouvoir à M. Louis PAPIN 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Christelle POIRAUDEAU 

 
1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 23 JANVIER 2009 
 
Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu de la séance du 23 janvier 2009 est approuvé à 
l’unanimité. 
 
ADMINISTRATION GENERALE/FINANCES 
 
 
2. DEMANDE DE CLASSEMENT TOURISTIQUE 
 
La loi du 14 avril 2006 et ses récents décrets d’application ont réformé les conditions d’obtention du 
classement touristique des communes littorales. 
 
Ce classement est important pour une commune puisqu’il lui permet d’obtenir des avantages financiers de la 
part de l’Etat mais c’est également une reconnaissance des actions mises en œuvre pour l’accueil des touristes. 
 
Peuvent être classées touristiques les communes qui : 

- Disposent d’un office de tourisme classé compétent sur le territoire objet de la demande de 

dénomination, 

- Organisent en période touristique des animations compatibles avec le statut des sites ou des espaces 

naturels protégés notamment dans le domaine culturel artistique,… 

- Disposent d’une capacité d’hébergement d’une population non permanente dont le rapport à la 

population municipale est supérieur ou égal à 10,5%. 

 

Brétignolles sur Mer répondant à ces critères, il est proposé au Conseil Municipal de solliciter le classement 

touristique de la commune. 

Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi du 14 avril 2006 et ses décrets d’application, 
Considérant l’intérêt d’obtenir le classement touristique de la commune de Brétignolles sur Mer, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
DECIDE :  
Article unique : de demander le classement touristique de la commune de Brétignolles sur Mer.  
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3. SUPPRESSION DU 6
ème

 POSTE A L’ECOLE PUBLIQUE : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Par un courrier en date du 22 janvier 2009, Monsieur l’inspecteur d’Académie informait la Commune de 
Brétignolles sur Mer de sa décision de geler le 6

ème
 emploi d’enseignant du secteur élémentaire de l’école 

publique Benjamin Rabier pour la prochaine rentrée et sollicitait l’avis du Conseil Municipal sur ce point. 
 
Dans les faits, cette décision, prise au vu d’une légère diminution du nombre d’élèves, aura pour conséquence 
si elle est confirmée la suppression du poste concerné. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’émettre un avis défavorable sur cette proposition afin de conserver 
ce 6

ème
 poste à Brétignolles sur Mer, qui s’avèrera indispensable à court terme du fait de l’implantation de 

jeunes ménages dans le cadre de l’aménagement des lotissements de la Roulière et de la Bretellière. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant que la population scolaire de Brétignolles sur Mer va continuer de croître dans les prochaines 
années avec la création de lotissements communaux et privés, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE   
Article unique : de se prononcer contre la suppression du 6

ème
 poste d’enseignant à l’Ecole Benjamin Rabier à 

compter de la rentrée scolaire de septembre 2009.  
 
 
 
4. CREATION DE POSTES DE TECHNICIEN TERRRITORIAL 
 
Deux agents municipaux ont passé avec succès le concours de technicien territorial et sollicitent leur 
nomination à ce grade. 
 
Compte tenu des besoins recensés ou à venir, il est proposé au Conseil Municipal de créer les postes 
correspondants. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
DECIDE:  
Article unique : de créer deux postes de technicien territorial.  
 
 
 
5. BESOIN OCCASIONNEL 
 
 
Jusqu’à la rentrée scolaire 2009, le service de restauration scolaire fonctionnera de façon provisoire sur deux 
sites. Une réorganisation du service sera nécessaire à cette date. 
 
Dans l’attente de connaître précisément les besoins définitifs en personnel du service, quand le service sera 
rassemblé rue de la Gîte, il est proposé de recruter 3 agents en besoin occasionnel pour une durée de 6 mois à 
compter du 2 mars 2009. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut général de la fonction publique territoriale, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE:  
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Article 1
er

 : d’approuver la création de trois postes d’agent contractuel pour une durée de six mois pour faire 
face à des besoins occasionnels.  
Article 2

ème
 : de préciser que ces agents seront rémunérés sur la base de l’indice correspondant au 1er 

échelon d’adjoint technique de 2ème classe. 
Article 3

ème
 : de préciser que chaque agent concerné bénéficiera, selon sa manière de servir, du régime 

indemnitaire accordé aux agents communaux du cadre d’emploi des adjoints techniques.  
Article 4

ème
 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ces recrutements. 

 
 
 
6. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
L’alinéa I 3° de l’article 22 du Code des Marchés Publics prévoit que « ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ о 500 
habitants et plus, όƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎύ : le maire ou son 
représentant, président, et cinq membres du Conseil Municipal élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste ». Le Conseil Municipal doit également désigner de la même manière cinq 
membres suppléants. 
 
La population brétignollaise s’élevant désormais à 3525 habitants depuis le 1

er
 janvier 2009, il est proposé au 

Conseil Municipal d’élire la commission d’appel d’offres en respectant ces nouvelles normes. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu les dispositions de l’article 22 du code des marchés publics, prévoyant que la commission d’appel d’offres 
d’une commune de plus de 3500 habitants doit comporter, en plus du Maire, président de droit, 5 membres 
titulaires et 5 membres suppléants élus au sein du conseil municipal, au scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, 
 
DECIDE de procéder, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, à l’élection des 
membres devant composer la commission d’appel d’offres à caractère permanent. 
 
- La liste «REUSSIR BRETIGNOLLES» présente : 
MM. Jean MICHON, Louis PAPIN, Christian DURANTEAU, Franck TESSON et Bernard DELEAU, membres 
titulaires 
MM. & Mmes Jacques POUCLET, Michel MANDRET, Christophe MOREAU, Jérôme POUCLET et Carine 
GUERIN, membres suppléants 
 
Aucune autre liste ne présente de candidats. 
 
Il est ensuite procédé au vote ainsi qu’au dépouillement : 
-Nombre de votants = 21 
-Suffrages exprimés = 21 
Ainsi répartis : 
 
La liste « REUSSIR BRETIGNOLLES » obtient 21 voix 
 
A la suite de l’attribution des sièges de quotient et des sièges de restes, la liste « REUSSIR BRETIGNOLLES » 
obtient 5 sièges. 
 
SONT AINSI DECLARES ELUS : 
MM. Jean MICHON, Louis PAPIN, Christian DURANTEAU, Franck TESSON et Bernard DELEAU, membres 
titulaires 
MM. & Mmes Jacques POUCLET, Michel MANDRET, Christophe MOREAU, Jérôme POUCLET et Carine 
GUERIN, membres suppléants, pour faire partie, avec M. le Maire, Président de droit, de la commission 
d’appel d’offres à caractère permanent. 
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7. APPROBATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX DU PORT DE PLAISANCE – CONSTITUTION DU JURY DE 
MAITRISE D’ŒUVRE – LANCEMENT D’UN APPEL D’OFFRES OUVERT POUR L’ATTRIBUTION DU MARCHE 
DE MAITRISE D’ŒUVRE 

 
 

Par délibération du 31 octobre 2008, le Conseil Municipal a approuvé le lancement des procédures nécessaires 
à l’obtention des autorisations administratives permettant la réalisation du projet de port de plaisance. 
 
Il est aujourd’hui proposé au Conseil Municipal de prendre les décisions suivantes : 

- D’approuver le programme de travaux du port de plaisance, 
- De constituer le jury de maîtrise d’œuvre qui sera chargé d’émettre un avis dans le cadre de la 

procédure d’attribution du marché de maîtrise d’œuvre, 
- De lancer un appel d’offres ouvert nécessaire à l’attribution de cette mission de maîtrise d’œuvre. 

 
Ces décisions ont pour finalité de choisir une équipe de maîtrise d’œuvre indispensable, tant pour la réalisation 
des travaux, que pour la finalisation des études préalables. C’est la raison pour laquelle il a été choisi de lancer 
cet appel d’offres immédiatement. 
 
Le marché comportera une tranche ferme et deux tranches conditionnelles : 

 Tranche ferme : finalisation de l’esquisse / avant-projet sommaire 

 Tranche conditionnelle 1 : avant-projet définitif / assistance à la passation des marchés de travaux 

 Tranche conditionnelle 2 : direction de l’exécution des travaux – assistance aux opérations de 
réception des ouvrages. 

 
Ce découpage en tranches permettra de s’adapter à la décision du préfet à l’issue des enquêtes publiques. 
 
Programme de travaux : 
 
Le programme de travaux se décompose comme suit : 
 
Les objectifs : 
 

- Réalisation d’un port en aber de 1000 anneaux sur le site de la Normandelière, 
- Réalisation des travaux dans le cadre d’une approche durable, préservant la zone humide du Marais 

Girard, le transit sédimentaire, et les espaces remarquables situés à quelques kilomètres au Sud du 
site de projet, 

- Réalisation des ouvrages et mise en œuvre des procédures permettant la labellisation port propre, 
- Réalisation des travaux dans le respect des 14 cibles Haute Qualité Environnementale. 

 
Les ouvrages : 
 

- Remise en service provisoire de la carrière du Brethomé – exploitation du gisement rocheux, 
- Réalisation du bassin portuaire et des bassins d’agrément, 
- Réalisation des moyens de pompage nécessaires à l’exploitation des bassins d’agrément, 
- Réalisation des ouvrages en mer (récifs faiblement émergés) avec réalisation d’une piste d’accès 

provisoire, 
- Déroctage du chenal pour mise à la cote -1,50 CM, 
- Réalisation des voies de desserte du port : voiries, pistes cyclables et pédestres, parkings, 
- Réalisation des ouvrages nécessaires à l’exploitation du port : pieux, pontons flottants, catways, et 

passerelle, 
- Réalisation de la zone technique et de ses équipements, 
- Viabilisation des zones réservées à l’accueil des constructions (capitainerie, …), 
- Réalisation des travaux intervenant au titre des mesures compensatoires, 
- Comblement et remise en état du site du Brethomé. 
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L’enveloppe prévisionnelle de travaux est estimée à 31 000 000 € HT et les mesures compensatoires à 
1 133 000€HT.  
 
Constitution du jury : 
 
Le montant des honoraires de maîtrise d’œuvre pour cette opération excédant le seuil de 206 000 € HT, il est 
nécessaire de lancer une procédure d’attribution exigeant l’intervention d’un jury de maîtrise d’œuvre. 
 
Pour les communes de 3500 habitants et plus, le jury est notamment composé : 
- du Maire en qualité de Président ou son représentant, 
- de cinq membres titulaires élus, 
- de cinq membres suppléants élus selon les mêmes modalités que les titulaires. 
 
Conformément à l’article 25 du code des marchés publics, le jury de concours comportera également quatre 
maîtres d’œuvres compétents et deux personnalités compétentes dans la matière qui fait l’objet de la 
consultation. Ces personnes seront désignées par le Maire. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’élection des membres titulaires et suppléants représentant 
la Ville au jury. Conformément aux articles 22 et 25 du code des marchés publics, ces membres sont élus au 
scrutin de listes à la représentation proportionnelle avec application du plus fort reste. 
 
 
Appel d’offres ouvert : 
 
L’article 74 du Code des Marchés Publics permet d’attribuer les marchés de maîtrise d’œuvre portant sur la 
réalisation d’infrastructures après appel d’offres. 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le lancement d’un appel d’offres ouvert dans le cadre duquel, 
après publicité et un délai minimum de 52 jours, les offres recueillies seront examinées par le jury. Après 
classement par le jury, c’est au Conseil Municipal qu’il reviendra d’attribuer le marché à l’équipe mieux-disante. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-21, 
Vu le Code des marchés publics notamment les articles 22, 25, 70 et 74, 
Vu le programme de travaux du port de plaisance, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
Article 1

er 
:  APPROUVE à l’unanimité le programme de travaux du port de plaisance. 

 
Article 2

ème 
:  AUTORISE à l’unanimité le lancement de la procédure d’appel d’offres ouvert pour la 

désignation de la maîtrise d'œuvre pour les travaux du port de plaisance de Brétignolles sur 
Mer. 

 
Article 3

ème 
:  AUTORISE à l’unanimité Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à prendre les dispositions 

nécessaires à la réalisation de cette opération. 
 
Article 4

ème 
:  DECIDE de procéder, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort 

reste, à l’élection des membres devant composer le jury. 
 

- La liste «REUSSIR BRETIGNOLLES» présente : 
MM. & Mmes Jean MICHON, Jean-Paul MICHAUD, Carine GUERIN, Franck TESSON, Bernard 
DELEAU, membres titulaires 
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MM. Louis PAPIN, Christophe MOREAU, Christian DURANTEAU, Patrick CHOUQUET, Jean-
Baptiste RABINIAUX, membres suppléants 
 
Il est ensuite procédé au vote ainsi qu’au dépouillement : 
-Nombre de votants =21 
-Suffrages exprimés = 21 
Ainsi répartis : 
La liste « REUSSIR BRETIGNOLLES » obtient 21voix 
A la suite de l’attribution des sièges de quotient et des sièges de restes, la liste « REUSSIR 
BRETIGNOLLES» obtient 5 sièges. 
 
SONT AINSI DECLARES ELUS : 
MM. & Mmes Jean MICHON, Jean-Paul MICHAUD, Carine GUERIN, Franck TESSON, Bernard 
DELEAU, membres titulaires 
MM. Louis PAPIN, Christophe MOREAU, Christian DURANTEAU, Patrick CHOUQUET, Jean-
Baptiste RABINIAUX, membres suppléants, pour faire partie du jury de maîtrise d’œuvre du 
port de plaisance. 

 
 
8. DGE 2009 : TRAVAUX HOTEL DE VILLE 
 
Comme chaque année, la Commune peut solliciter la participation de l’Etat au financement d’équipement au 
travers de la Dotation Globale d’Equipement. 
Cette participation, dont le niveau est décidé par une commission d’élus, est comprise entre 20 et 40% du 
montant de l’opération. 
 
Compte tenu des projets en cours et des catégories d’opérations subventionnables, il est proposé au Conseil 
Municipal de solliciter l’Etat pour l’opération de réaménagement de l’Hôtel de Ville.  
 
Cette opération vise notamment: 

- A répondre au besoin en surface de bureaux, 

- A améliorer l’accueil du public et notamment des personnes à mobilité réduite, 

- A limiter les consommations énergétiques. 
 
Ce réaménagement comprend les opérations suivantes : 

- Démolition de l’ancien bâtiment « Châtillon », 

- Création d’une zone d’archives « Mortes » de 40m², 

- Construction d’une extension de l’ordre de 120m² (espace bureaux à créer...) 

- Réaménagement du hall et de l’espace Accueil, 

- Mise en place d’un ascenseur pour l’accueil des personnes à mobilité réduite, 

- Repositionnement des zones techniques, 

- Mise en place de solutions de réaménagement répondant à un maximum de cibles haute qualité 
environnementale, avec la recherche de solutions économes en eau et énergie. 

 
Le plan de financement pour cette opération pourrait être le suivant : 
 

Dépenses Recettes 

Etudes de maîtrise d’œuvre (HT) 79 000,00 DGE (30%) 300 000,00 

Travaux (HT) 681 000,00   

Divers et imprévus (HT) 43 000,00 Autofinancement  660 388,00 

TOTAL HT 803 000,00   

T.V.A. 157 388,00   

TOTAL TTC 960 388,00 TOTAL TTC 960 388,00 
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Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
DECIDE :  
Article 1er : d’approuver le plan de financement proposé ci-dessus, 
Article 2ème : de solliciter la participation de l’Etat au titre de la Dotation Globale d’Equipement 2009 
pour ce projet. 

 
 
URBANISME/TRAVAUX 
 
 
9. INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES SUR LE BASSIN VERSANT DE LA VIE ET DU JAUNAY : APPROBATION DE 

LA CARTOGRAPHIE 
 
Dans le cadre de l’élaboration du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) du bassin de la Vie et 
du Jaunay, un inventaire des zones humides a été réalisé sur la partie du territoire communal de Brétignolles 
sur Mer comprise dans ce bassin versant, par la structure porteuse du SAGE et en lien avec différents acteurs 
locaux dont la Commune. Les zones humides recensées feront l’objet de prescriptions définies par le règlement 
du SAGE. 
 
Une carte des zones humides a pu être établie. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver cette carte qui sera alors intégrée aux documents du SAGE. 
 
Le Conseil Municipal,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Projet de Schéma d’Aménagement et des Gestion de l’Eau du bassin de la Vie et du Jaunay 
Considérant la nécessité de préserver les zones humides, 
Après avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE: 
Article Unique : de valider la cartographie de l’inventaire des zones humides sur la partie du territoire 
communale comprise sur le bassin versant de la Vie et du Jaunay annexée à  la présente délibération.  
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10. CEINTURE VERTE : DEMANDE DE SOUMISSION AU REGIME FORESTIER 
 
Dans le cadre de son projet de ceinture verte, la Commune a procédé à diverses acquisitions en vue de disposer 
d’un foncier suffisant. Sur l’ensemble des acquisitions, 4 îlots cohérents de parcelles se démarquent. 
Aujourd’hui, la commune souhaite réaliser un plan de gestion sur ces 4 îlots et préserver ces parcelles sur le 
long terme forestier en les soumettant au Régime forestier. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de soumettre au régime forestier, les parcelles suivantes : 
 

Ilot section n° parcelle Surface en m² Surface ilot 

Ilot 1 

AD 151 7762 

23 597 

AD 152 2090 

AD 170 1487 

AD 171 1233 

AD 172 1827 

AD 173 5160 

AD 174 3043 

AD 175 995 

Ilot 2 

AP 4 3988 

 
AP 14 5592 

AP 19 8818 

AP 21 20857 
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Ilot 2 

AP 23 2815 

74 811 

AP 24 1035 

AP 26 5224 

AS 2 5642 

AS 24 3998 

AS 25 4993 

AS 26 6203 

AS 27 158 

AS 28 766 

AS 29 900 

AS 32 3822 

Ilot 3 

AP 95 30947 

45 212 AP 100 7310 

AP 108 6955 

Ilot 4 

AV 44 8540 

60 350 AV 55 46810 

AV 83 5000 

 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Forestier et notamment ses articles L111-1 et L121-3, 
Considérant la nécessité de disposer d’un plan de gestion sur ces parcelles afin de définir et mener un 
programme de travaux et de disposer d’un ensemble de garanties permettant de préserver les boisements 
sur le long terme forestier, 
Considérant l’accord de principe de l’ONF en date du 26 janvier 2009, 
Après avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE: 
Article 1er : de soumettre à la décision du Préfet de Vendée l’application du régime forestier aux parcelles 
précitées, situées sur le territoire de la commune de Brétignolles sur Mer et propriétés de la Commune, pour 
une superficie totale de 20 ha 397; 
Article 2ème : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes et formalités nécessaires 
à la mise en œuvre de cette procédure; 
PRECISE :  
Article 3ème : la présente décision est sans incidence budgétaire. 
 
 
 
11. POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE : ATTRIBUTION D’AIDES POUR LES PARTICULIERS 
 
 
Dans le cadre de la mise en place de sa politique environnementale pour les particuliers, il est proposé au 
Conseil Municipal de valider les opérations suivantes : 
 

1) Distribution gratuite de 100 kits économiseurs d’eau. 
 

100 kits économiseurs d’eau, constitués de 2 limitateurs pour robinets de 6.5 L/min et d’un régulateur de 
douche de 10L/minutes, seront distribués aux propriétaires d’une résidence sur Brétignolles sur Mer.  
 
Les kits seront attribués sur présentation d’une pièce d’identité et de la taxe foncière. Un seul kit sera 
attribué par propriétaire. 
 
Le prix unitaire des kits est de 9,70 € HT. Le montant total de l’opération est de 1 160,12 € TTC. 
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2) Prime forfaitaire à l’achat de récupérateurs d’eau de pluie. 
 

Une prime à l’achat d’un récupérateur d’eau sera allouée aux propriétaires d’une résidence sur 
Brétignolles sur Mer. 
Le montant considéré pour l’attribution de la prime est le montant total des investissements réalisés par 
les propriétaires relatifs aux équipements suivants : cuve, couvercle de cuve, robinet, support de cuve, 
collecteur de gouttière. 
 
Le montant de la prime est défini comme suit : 
- 30 € pour l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie de contenance inférieure ou égale à 300 L. Si le 

montant total des achats est inférieur à 30 €, la prime sera égale au montant total des achats. 
- 50 € pour l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie de contenance supérieure à 300 L. Si le montant 

total des achats est inférieur à 50 €, la prime sera égale au montant total des achats. 
 

La prime sera attribuée sur présentation d’une pièce d’identité, de la taxe foncière et des factures 
correspondantes aux achats des équipements. L’attribution est limitée à une prime par propriétaire. 
 
L’enveloppe budgétaire pour l’année 2009 consacrée à cette prime est de 4 000 €. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant la nécessité de sensibiliser les particuliers aux économies d’eau et de les accompagner dans ces 
démarches, 
Après avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE: 
Article 1er : d’attribuer gratuitement 100 kits économiseurs d’eau, selon les modalités précitées, pour un 
montant total de 1 160,12€ ; 
Article 2ème : d’attribuer une prime à l’achat de récupérateur d’eau de pluie selon les modalités précitées 
pour un montant budgétaire total pour l’année 2009 de 4000 € ; 
Article 3ème : d’inscrire les crédits de ces deux opérations au budget 2009 ; 
Article 4ème : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes et formalités nécessaires 
à la mise en œuvre de ces opérations. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 

Aucune autre question n’étant évoquée, la séance est levée à 19h55. 
 
 
 

Le Maire 
Christophe CHABOT 


